
Handicap

Allocation aux adultes handicapés 
(AAH)

759,98 euros/mois
 minimum en cas d'hospitalisation, d'hébergement dans une maison d'accueil spécialisée ou d'incarcération : 223,09 euros/mois

Complément d'AAH (appelé à disparaître) : 100,50 euros/mois

Majoration pour la vie autonome (titulaires de l'AAH au chômage) : 104,77 euros/mois

Garantie de ressources     : 939,29 euros/mois, dont 179,31 euros/mois de complément de ressources (titulaires de l'AAH dans 
l'incapacité de travailler)

Plafond de ressources annuel (revenus 2010) :
 célibataire : 9 119,76 euros
 couple : 18 239,52 euros
 par enfant à charge : + 4 559,88 euros

Allocation d'éducation de l'enfant 
handicapé (AEEH)

Allocation de base : 127,68 euros/mois

Compléments mensuels :
1re catégorie : 95,76 euros
2e catégorie : 259,35 euros
3e catégorie : 367,08 euros
4e catégorie : 568,85 euros
5e catégorie : 727,02 euros
6e catégorie : 1 082,43 euros

Majoration spécifique pour parent isolé (par mois) :
2e catégorie : 51,87 euros
3e catégorie : 71,82 euros
4e catégorie : 227,43 euros
5e catégorie : 291,27 euros
6e catégorie : 426,93 euros
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Prestation de compensation du 
handicap (PCH) à domicile

Taux de prise en charge :
 100 % si les ressources de la personne handicapée sont inférieures ou égales à 25 978,38 euros/an
 80 % si elles sont supérieures à ce montant

Forfaits :
 surdité : 359,58 euros/mois minimum
 cécité : 599,30 euros/mois minimum

Aide humaine :
 emploi direct d'une aide à domicile : 11,99 euros/h
 recours à un service mandataire : 13,18 euros/h
 recours à un prestataire agréé : soit 17,59 euros/h, soit tarif prévu dans la convention passée avec le conseil général
 dédommagement d'un aidant familial : 3,55 euros/h (ou 5,33 euros/h en cas de cessation totale ou partielle d'activité), dans la 
limite de 915,33 euros/mois(majoré de 20 %, soit 1 098,39 euros/mois, en cas de cessation totale d'activité de l'aidant lorsque 
l'état de la personne handicapée nécessite une aide totale et une présence constante ou presque)

Aides techniques : 
 maximum : 3 960 euros par période de trois ans (sauf majorations éventuelles)

Aides à l'aménagement :
 du logement : variables selon l'importance des travaux, dans la limite de10 000 euros pour 10 ans (déménagement : 3 000 
euros)
 du véhicule : 0,50 euro par km en voiture particulière et prise en charge de 75 % du surcoût pour les autres transports, dans la 
limite de 12 000 euros pour cinq ans (sous conditions)

Aides exceptionnelles et spécifiques :
 maximum : 1 800 euros pour trois ans et 100 euros/mois pour les charges spécifiques pour 10 ans (montant mensuel 
maximum : 100 euros/mois)

Aides animalières :
 maximum : 3 000 euros pour cinq ans
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PCH en établissement En cas d'hospitalisation ou d'hébergement en cours de droit à la PCH : 10 % du montant versé précédemment pour les aides 
humaines
 minimum : 43,80 euros/mois
 maximum : 87,59 euros/mois

N.B. : la réduction intervient après 45 jours consécutifs de séjour ou 60 jours en cas d'obligation de licenciement de l'aide à  
domicile, pas de réduction pour les autres aides

En cas de demande de PCH en cours d'hospitalisation ou d'hébergement : montants fixés par la commission des droits et de 
l'autonomie (CDA)
 aide humaine : 10 % du montant journalier attribuable (minimum : 1,48 euro/h, maximum : 2,95 euros/h)
 surcoûts liés aux transports : maximum 12 000 euros
 autres aides : montants fixés par la CDA en fonction des besoins effectifs

Allocation compensatrice Pour tierce personne :
 aide constante : 848,13 euros/mois
 aide partielle : de 424,06 à 742,11 euros/mois

Pour frais professionnels : au maximum 848,13 euros/mois

Plafond de ressources annuel : voir AAH

Rémunération garantie des travailleurs 
handicapés

En milieu ordinaire : 9,22 euros/h (SMIC)

En milieu protégé (ESAT) : de 5,07 euros/h à 10,14 euros/h (de 55 à 110 % du SMIC)
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